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Ce support sera mis à jour en fonction des évolutions de la pandémie et des consignes sanitaires du gouvernement. 

Consignes à respecter par les collaborateurs 
travaillant dans des locaux d’ELECGAZ 

 vis-à-vis du Coronavirus 
 

Afin d’éviter la propagation du Coronavirus, merci de respecter les « GESTES BARRIERES » et les 
consignes suivantes : 
 

 

• Afficher les signalisations suivantes : 

✓ Un message d’information de la fermeture de l’agence au public, 

✓ Un rappel de consignes à l’attention des livreurs, facteurs, sous-traitants :  

o les gestes barrières, 

o non-franchissement du seuil de l’agence et appel aux n° de téléphone mentionné 
 
 

 

• Se laver les mains avec de l’eau et du savon (séchage à l’air libre ou 
papier à usage unique)  

• Saluer sans se serrer les mains et pas d’embrassades 

• Respecter la distance d’1 mètre minimum entre deux collaborateurs  

 
 

 

 

 

• Laisser les portes ouvertes des bureaux (pour éviter de toucher les poignées) 

• Avant de s’installer à son poste de travail, le nettoyer avec un produit de nettoyage courant 
(ordinateur, écran, clavier, surfaces d’écran tactile, bureau, téléphone fixe, téléphone 
portable) 

• Ne pas se prêter de fournitures de bureau (stylos, agrafeuse…) ni de matériel (téléphone, 
téléphone d’astreinte…) 

• Nettoyer les surfaces du matériel en partage (mopieur, affranchisseuse, etc.) et les surfaces 
d’utilisation commune (boutons d’ascenseur, interrupteurs, comptoirs, mains courantes, 
poignées de porte) avec un produit de nettoyage courant  

• Se laver les mains régulièrement avec de l’eau et du savon (séchage à l’air libre), après 
chaque nettoyage et avant et après être passé aux toilettes 

 

  

Sur la porte d’entrée du site 

A l’arrivée sur le site 

Pendant la journée de travail 
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• Saluer sans se serrer les mains 

• Demander à toute personne (livreur, facteur, sous-traitant) de se tenir en permanence à plus 
de 1 mètre de vous  
 

• Demander au livreur du courrier de le déposer en priorité dans la boîte aux lettres 

• En cas de livraison n’entrant pas dans la boîte à lettres, le livreur prévient le site de son 
arrivée (en frappant, en sonnant ou en téléphonant) 

✓ Demander au livreur de déposer le colis sur le pas de la porte et de s’écarter d’une 
distance d’1 mètre minimum de la porte, avant de l’ouvrir. Ne pas être en contact 
proche et ne pas se passer le colis de la main à la main 

• Si besoin de signature, demander lui de signer à votre place en indiquant COVID-19 

• Ne pas toucher au colis ou au courrier pendant quelques heures 

• Après lecture du courrier ou ouverture du colis, se laver les mains avec du savon  

 

 
 

• Limiter l’accès aux espaces de convivialité et autres lieux de pauses collectives  

• Nettoyer avant et après utilisation avec un produit de nettoyage courant les parties de contact 
du distributeur de boissons, de la fontaine à eau et l’espace repas (table, micro-onde, 
réfrigérateur) 

• Se laver les mains avec du savon avant et après les repas 

• Apporter ses couverts et verres et ne pas les partager 

• Si présence de personnes dans la même pièce, respecter les règles de distanciation en 
laissant plus d’1 mètre de distance entre les places à table. Si ce n’est pas possible, déjeuner 
exceptionnellement à votre poste de travail 

 

 

• Avant de partir, se laver les mains avec de l’eau et du savon (séchage à l’air libre) 

• Après être sorti de l’agence, il est préconisé d’utiliser du gel hydro-alcoolique ou à défaut 
disposer d’eau et d’un bloc de savon avec soi ou dans son véhicule  

 

 

 

 

Relations avec des professionnels externes au site 

Espace restauration/détente  

Au départ du site 
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 Téléconsultation médicale et soutien psychologique (AXA) : L’ensemble des 
collaborateurs d’Elecgaz et leur ayant droits bénéficient d’un accès illimité à la plateforme de 
consultation médicale « bonjourdocteur.com » disponible 24h/24 et 7j/7 et par téléphone au 
n°363. Ce service est protégé par le secret médical. 

 

 

 

 

 

 


